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(54) SUPPORT POUR PRODUIT COSMÉTIQUE, ENSEMBLE DUDIT SUPPORT ET DUDIT PRODUIT 
ET RÉCEPTACLE MUNI DUDIT ENSEMBLE

(57) Support (1) pour un article cosmétique (2), ledit
support (1) étant configuré pour être positionné de façon
amovible dans un réceptacle d’accueil, ledit support (1)
comprenant une armature (8) définissant un logement
(10) pour ledit article (2), ladite armature (8) présentant
une paroi de face avant (12) présentant une ouverture
de face avant (14) permettant d’accéder et/ou de rendre
visible ledit article (2), ladite armature (8) présentant en
outre une ouverture latérale (16), ladite armature (8)

étant configurée pour une insertion dudit article (2) dans
ledit logement (10), à travers ladite ouverture latérale
(16), par un mouvement de translation jusqu’à une posi-
tion de mise en place, ladite translation s’effectuant par
guidage dudit article à l’aide de ladite paroi de face avant
(12), ladite paroi de face avant (12) comprenant des bu-
tés (20, 22) destinées à maintenir ledit article (2) en po-
sition de mise en place.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un support pour
produit cosmétique, un ensemble dudit support et dudit
produit et un réceptacle muni dudit ensemble.

Arrière-plan technique

[0002] Il est connu de longue date des réceptacles de
produits cosmétiques permettant à un utilisateur de se
maquiller. Ils comprennent une base et un couvercle de
fermeture qui accueillent différents articles cosmétiques
tels que de la poudre cosmétique, un miroir, un pinceau
ou autres.
[0003] La poudre est contenue dans un godet métalli-
que. Pour fixer un tel godet dans le réceptacle on a com-
munément recours à un collage. Il en est de même pour
le miroir.
[0004] Par ailleurs, il est connu de réaliser la base et
le couvercle en matériau plastique. Afin de rendre pos-
sible leur recyclage selon des filières appropriées, il faut
retirer le godet et le miroir de la base et du couvercle car
ils ne sont pas dans le même matériau. Le collage du
godet et du miroir ne facilite pas ce type d’opération.
[0005] Pour pallier cette difficulté, il a été proposé des
godets ou miroirs amovibles. Les pièces plastiques et
non plastiques du réceptacle peuvent de la sorte être
séparées avant recyclage.
[0006] Cependant, le résultat n’est pas nécessaire-
ment compatible avec le rendu d’un produit haut de gam-
me, notamment en termes de gestuelle d’installation
et/ou de retrait ainsi que de bon maintien en place des
articles cosmétiques dans le réceptacle.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention vise à résoudre au moins en partie
les difficultés précédentes et propose en ce sens un sup-
port pour un article cosmétique, ledit support étant con-
figuré pour être positionné de façon amovible dans un
réceptacle d’accueil, ledit support comprenant une ar-
mature définissant un logement pour ledit article, ladite
armature présentant une paroi de face avant présentant
une ouverture de face avant permettant d’accéder et/ou
de rendre visible ledit article, ladite armature présentant
en outre une ouverture latérale, ladite armature étant
configurée pour une insertion dudit article dans ledit lo-
gement, à travers ladite ouverture latérale, par un mou-
vement de translation jusqu’à une position de mise en
place, ladite translation s’effectuant par guidage dudit
article à l’aide de ladite paroi de face avant, ladite paroi
de face avant comprenant des butés destinées à main-
tenir ledit article en position de mise en place.
[0008] Par l’utilisation d’un support amovible, on favo-
rise un recyclage selon la filière voulue pour le reste du
réceptacle destinée à être équipée de l’article cosméti-

que logé dans le support. Le guidage par la face avant
offre en outre une gestuelle d’installation et de retrait
améliorée accompagnée d’une mise en place de l’article
cosmétique avec une meilleure impression de fiabilité.
[0009] Selon d’autres caractéristiques de l’invention,
qui pourront être prises séparément ou combinées selon
toutes solutions techniquement possibles correspondant
à autant de modes de réalisation de l’invention :

- ledit logement est destiné à accueillir ledit article de
façon amovible,

- ladite paroi de face avant est configurée pour recou-
vrir de façon continue une partie périphérique d’une
face avant dudit article en position de mise en place,

- l’une desdites butées et l’ouverture latérale sont si-
tuées dans une même portion angulaire,

- l’autre desdites butées est une butée d’arrêt du mou-
vement de translation de l’article dans le logement,
ladite paroi de face avant présente une face inférieu-
re configurée pour le guidage dudit article,

- ladite face inférieure de la face avant comprend les-
dites butées,

- ladite armature présente une paroi latérale définis-
sant ladite ouverture latérale,

- ladite armature présente une paroi de fond,
- ladite paroi de fond est opposée à ladite paroi de

face avant de sorte que ledit article se trouve entre
ladite paroi de fond et ladite ouverture de face avant,

- ledit logement est formé dans une chambre ou cavité
définie par ladite paroi de face avant, ladite paroi
latérale et ladite paroi de fond,

- ladite paroi de fond est munie de moyens élastiques
de maintien dudit article dans le logement par appui
contre la paroi de face avant du logement,

- ladite paroi de fond est munie d’une ou plusieurs
ouvertures, dites ouvertures de face arrière, permet-
tant à un utilisateur d’accéder avec un doigt audit
article pour déclencher son extraction dudit loge-
ment,

- lesdits moyens élastiques de maintien comprennent
des bras formés entre lesdites ouvertures de face
arrière,

- lesdits bras sont reliés à l’une de leur extrémité à
une partie centrale de la paroi de fond,

- ladite partie centrale présente la forme d’un disque,
- ladite partie centrale est de forme annulaire,
- une extrémité distale desdits bras est libre,
- ladite partie centrale est configurée pour venir en

appui contre une paroi de fond dudit article sous l’ac-
tion desdits bras,

- ladite paroi latérale relie la paroi de fond et la paroi
de face avant,

- ladite paroi de face avant, ladite paroi de fond et
ladite paroi latérale sont issues de matière,

- ladite paroi de face avant, ladite paroi de fond et
ladite paroi latérale sont des pièces assemblées, par
exemple par encliquetage et/ou vissage,

- ledit support est configuré pour un positionnement
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dans le réceptacle d’accueil par l’intermédiaire de
ladite armature,

- ladite armature définit plusieurs dits logements,
- ledit support comprend en outre un cache destiné à

couvrir ladite paroi de fond,
- ledit cache est encliqueté sur ladite armature,
- ledit support est configuré pour un positionnement

dans le réceptacle d’accueil par l’intermédiaire dudit
cache,

- ledit support est configuré pour que ladite paroi de
fond de l’armature et/ou ledit cache soit situé en re-
gard d’une paroi de fond d’un compartiment du ré-
ceptacle,

- ledit support comprend des moyens d’encliquetage
pour autoriser ledit positionnement dans le récepta-
cle d’accueil,

- lesdits moyens d’encliquetage sont configurés pour
autoriser ledit positionnement par un mouvement de
pivotement,

- lesdits moyens d’encliquetage comprennent des
moyens de mise en prise et des moyens d’accrocha-
ge,

- lesdits moyens de mise prise et/ou lesdits moyens
d’accrochage sont situés sur la paroi latérale de l’ar-
mature,

- lesdits moyens d’encliquetage sont situés sur la pa-
roi de fond du cache,

- ledit support est configuré pour être extrait dudit ré-
ceptacle d’accueil par un effort sur ladite paroi de
fond de l’armature et/ou du cache.

[0010] L’invention concerne aussi un ensemble d’un
support tel que décrit plus haut et d’un ou plusieurs arti-
cles cosmétiques, équipant ledit support, préférentielle-
ment de façon amovible. Il pourra s’agir, par exemple,
d’un godet de poudre cosmétique et/ou d’un miroir.
[0011] L’invention concerne encore un réceptacle ac-
cueillant ledit ensemble. Ledit réceptacle comprend, par
exemple, un socle et un couvercle, avantageusement en
matière plastique. Ledit réceptacle est configuré pour re-
cevoir de manière amovible au moins l’un desdits en-
sembles sur ledit socle et/ou ledit couvercle. De façon
préférentielle ledit socle et ledit couvercle sont chacun
muni de l’un desdits supports équipés l’un d’un godet et
l’autre d’un miroir.
[0012] Selon un mode de réalisation particulier ledit
socle et/ou ledit couvercle comprennent une paroi laté-
rale et une paroi de fond, amovibles l’une par rapport à
l’autre, ladite paroi de fond définissant le cache dudit sup-
port.
[0013] Il est à noter que l’invention porte également
sur un tel réceptacle dans lequel l’article cosmétique
pourra être assujetti audit réceptacle sans que cela soit
nécessairement par l’intermédiaire dudit support.
[0014] Autrement dit, l’invention porte encore sur un
réceptacle comprenant un socle et/ou couvercle, ledit
socle et/ou ledit couvercle comprenant une paroi latérale
et une paroi de fond, amovibles l’une par rapport à l’autre,

notamment par encliquetage, ladite paroi de fond étant
configurée pour accueillir un article cosmétique, par
exemple un miroir. Ledit article pourra être assujetti à
ladite paroi de fond par l’intermédiaire dudit support ou,
notamment, par collage.

Brève description des figures

[0015] La description qui va suivre et qui ne présente
aucun caractère limitatif, doit être lue en regard des fi-
gures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective par le dessus
d’un premier exemple de réalisation d’un support et
d’un article cosmétique conformes à l’invention,
avant assemblage;

- la figure 2 est une vue en perspective par le dessous
du support de la figure 1;

- la figure 3 est une vue en perspective par le dessous
du support et de l’article cosmétique de la figure 1,
en cours d’assemblage ;

- la figure 4 est une vue en perspective par le dessous
du support et de l’article cosmétique de la figure 1,
une fois assemblés ;

- la figure 5 est une vue en coupe transversale du
support et de l’article cosmétique de la figure 1, en
cours d’assemblage ;

- la figure 6 est une vue en coupe transversale du
support et de l’article cosmétique de la figure 1, une
fois assemblés ;

- la figure 7 est une vue en perspective d’un ensemble
formé du support et de l’article cosmétique de la fi-
gure 1 et d’un socle d’un réceptacle d’accueil dudit
ensemble, avant assemblage ;

- la figure 8 est une vue en perspective du socle et de
l’ensemble de la figure 7, en cours d’assemblage,
selon un premier angle de vue;

- la figure 9 est une vue en perspective du socle et de
l’ensemble de la figure 7, en cours d’assemblage,
selon un second angle de vue;

- la figure 10 est une vue en coupe transversale du
socle et de l’ensemble de la figure 7, une fois
assemblés ;

- la figure 11 est une vue en perspective, selon un
plan de coupe diamétral, du socle et de l’ensemble
de la figure 7, en cours d’extraction de l’ensemble
hors dudit réceptacle, selon une première variante
de réalisation ;

- la figure 12 est une vue en coupe transversale du
socle et de l’ensemble de la figure 7, en cours d’ex-
traction de l’ensemble hors dudit réceptacle, selon
une deuxième variante de réalisation ;

- la figure 13 est une vue en perspective d’un deuxiè-
me exemple de réalisation d’un support et d’articles
cosmétiques conformes à l’invention, en cours
d’assemblage ;

- la figure 14 est une vue en perspective d’un troisième
exemple de réalisation d’un support et d’un article
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cosmétique conformes à l’invention, illustrés de fa-
çon éclatée;

- la figure 15 est une vue en coupe transversale du
support et de l’article cosmétique de la figure 14, une
fois assemblés ;

- la figure 16 est une vue en perspective d’un couver-
cle d’un réceptacle d’accueil pour l’ensemble formé
par le support et l’article cosmétique des figures 14
et 15 ;

- la figure 17 est une vue en coupe transversale du
couvercle de la figure 16 et de l’ensemble des figures
14 et 15, en cours d’assemblage ou d’extraction du-
dit ensemble vis-à-vis dudit réceptacle ;

- la figure 18 est une vue en perspective, éclatée, d’un
quatrième exemple de réalisation d’un support con-
forme à l’invention, un article cosmétique étant insé-
ré dans une armature dudit support ;

- la figure 19 est une vue en perspective, assemblée,
du support de la figure 18 ;

- la figure 20 est une vue en perspective d’un couver-
cle d’un réceptacle d’accueil et de l’ensemble formé
par le support et l’article cosmétique des figures 18
et 19, en cours d’assemblage ;

- la figure 21 est une vue en perspective illustrant de
façon éclatée un couvercle d’un réceptacle d’accueil
et un ensemble formé par support et un article cos-
métique, selon une variante de l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0016] Ainsi qu’on peut le voir aux différentes figures,
l’invention concerne un support 1 pour un article cosmé-
tique 2.
[0017] Dans l’exemple de réalisation des figures 1 à
12, ledit article est constitué d’un godet de poudre cos-
métique. Ledit godet comprend une cuvette 4, notam-
ment métallique, remplie par ladite poudre 6. Ledit godet
est par exemple de forme cylindrique avec une hauteur
très inférieure aux dimensions de sa base de sorte qu’il
présente un aspect sensiblement plan. Ici, ladite base
est ronde. Elle pourrait avoir toute autre forme, notam-
ment une forme carrée à coins arrondis.
[0018] Ledit support 1 comprend une armature 8 défi-
nissant un logement 10 pour ledit article 2. Des parois
dudit logement 10 présentent préférentiellement une for-
me sensiblement complémentaire à la forme dudit article
2, aux jeux de montage près.
[0019] Selon l’invention, ladite armature 8 présente
une paroi de face avant 12 munie d’une ouverture de
face avant 14 permettant d’accéder à et/ou de rendre
visible ledit article 2. Dans le cas d’un godet, ladite ouver-
ture de face avant 14 permet à l’utilisateur d’accéder à
la poudre cosmétique pour en prélever une partie avec
un pinceau ou une brosse. Ladite armature présente en
outre une ouverture latérale 16.
[0020] Comme plus particulièrement illustré aux figu-
res 3 et 5, ladite armature 8 est configurée pour une in-
sertion dudit article 2 dans ledit logement 10 à travers

ladite ouverture latérale 16, ceci par un mouvement de
translation jusqu’à une position de mise en place, illus-
trée aux figures 4 et 6. Ladite translation s’effectue par
guidage dudit article 2 à l’aide de ladite paroi de face
avant 12, notamment à l’aide d’une face intérieure 18 de
ladite paroi de face avant 12, c’est-à-dire une face tour-
née vers ledit logement 10. Autrement dit, ladite transla-
tion s’effectue dans un plan sensiblement parallèle à la-
dite paroi 12 et/ou à ladite ouverture 14 de face avant.
Une telle gestuelle permet, en particulier grâce au gui-
dage offert par la paroi de face avant 12, ceci jusqu’à la
position de mise en place de l’article 2 dans le logement
10, d’avoir un rendu qualitatif du positionnement des dif-
férentes pièces.
[0021] Pour favoriser un tel guidage, dans l’exemple
illustré, ladite paroi de face avant 12 est configurée pour
recouvrir de façon continue une partie périphérique d’une
face avant dudit article 2 en position de mise en place.
Dans l’exemple illustré où l’article 2, en l’occurrence le
godet, est de forme cylindrique de section circulaire, la
paroi de face avant 12 est de forme annulaire avec un
petit rayon légèrement inférieur au rayon du godet.
[0022] Comme cela ressort mieux des figures 2 et 6,
ladite paroi de face avant comprend des butées 20, 22
destinées à maintenir ledit article 2 en position de mise
en place. Lesdites butées 20, 22 sont préférentiellement
situées au niveau de ladite face intérieure 18 de paroi de
face avant 12.
[0023] Dans l’exemple illustré, une première desdites
butées 20 est formée par un congé réalisé en creux au
niveau de la face inférieure 18 de ladite paroi de face
avant 12, notamment le long d’une portion d’une péri-
phérie interne de ladite paroi de face avant 12. Ledit con-
gé forme un cran permettant de marquer la mise en place
de l’article 2 et une butée au retrait dudit article 2 hors
du logement 10.
[0024] Une seconde 22 desdites butées comprend une
cloison s’étendant transversalement, notamment ortho-
gonalement, depuis ladite face intérieure 18 de la paroi
de face avant 12. Elle contribue à définir ledit logement
10. Ladite cloison est ici en forme d’arc de cercle pour
épouser la forme du godet. Lors de l’insertion de l’article
2 dans ledit logement 20, elle forme une butée de fin de
course marquant la mise en place dudit article 2 à l’issue
de son mouvement de translation.
[0025] Ladite armature 8 présente en outre une paroi
latérale 24, définissant ladite ouverture latérale 16, no-
tamment par une interruption de ladite paroi latérale 24.
Dans l’exemple illustré, ladite paroi latérale 24 et ladite
cloison 22 sont concentriques, la paroi latérale 24 pré-
sentant un plus grand rayon que la cloison 22. Ladite
ouverture 16 se situe dans une même portion angulaire
que celle où se trouve la première butée 20. La cloison
22 est ici interrompue dans le prolongement radial de
ladite ouverture latérale 16 et sur une plus grande en-
vergure angulaire, de sorte à ne pas faire obstacle à l’in-
sertion de l’article 2 dans le logement 10.
[0026] Ladite armature 8 présente en outre une paroi
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de fond 26. Ladite paroi de fond 26 est opposée à ladite
paroi de face avant 12 de sorte que ledit article 2 se
trouve entre ladite paroi de fond 26 et ladite ouverture
de face avant 12, une fois en position de mise en place.
[0027] Autrement dit, ledit logement 10 est formé dans
une chambre ou cavité définie par ladite paroi de face
avant 12, ladite paroi latérale 24 et ladite paroi de fond
26, ledit logement 10 étant ici délimité par ladite paroi de
face avant 12 et ladite paroi de fond 26 ainsi que par la
cloison 22.
[0028] Préférentiellement, ladite paroi latérale 24 relie
la paroi de fond 26 et la paroi de face avant 12, lesdites
parois étant issues de matière. En variante, elles pour-
ront être assemblées, par exemple par encliquetage
et/ou vissage.
[0029] Ladite paroi de fond 26 est préférentiellement
munie de moyens élastiques 28 de maintien dudit article
dans le logement 10 par appui contre la paroi de face
avant 12 du logement 10. Par leur nature élastique, ils
se déforment pour laisser passer l’article 2 lors de son
insertion, tout en contribuant à son guidage, comme il-
lustré aux figures 3 et 5. Une fois ledit article 2 dans sa
position de mise en place, ils le retiennent dans le loge-
ment 10, comme illustré aux figures 4 et 6, notamment
en appuyant sur une face inférieure 30 dudit article 2.
[0030] Préférentiellement, ledit logement 10 est desti-
né à accueillir ledit article 2 de façon amovible. Ainsi,
après mise en place dudit article dans ledit support 1, il
est possible de l’en extraire simplement par un mouve-
ment opposé. Ceci favorise un recyclage du support 1,
par exemple avec le reste du réceptacle qu’il doit équiper,
indépendamment de l’article 2. Ceci permet également
de changer de godet si celui-ci est usé ou comprend une
poudre qui ne correspond plus au besoin de l’utilisateur.
[0031] En ce sens, ladite paroi de fond 26 de l’armature
8 est munie d’une ou plusieurs ouvertures 32, dites
ouvertures de face arrière, permettant à un utilisateur
d’accéder avec un doigt ou un outil audit article 2 pour
déclencher son extraction hors dudit logement 10. De
façon complémentaire ou alternative, une encoche 34
est réalisée dans la cloison 22.
[0032] Dans le mode de réalisation illustré, lesdits
moyens élastiques de maintien comprennent des bras
36 formés entre lesdites ouvertures de face arrière 32.
Lesdits bras 36 sont reliés à l’une de leurs extrémités à
une partie centrale 38 de la paroi de fond 26. Ladite partie
centrale 38 est configurée pour venir en appui contre la
face inférieure 30 dudit article 2, sous l’action desdits
bras. Lesdits bras 36 sont avantageusement radiaux. Ils
s’étendent entre ladite paroi latérale 24 et/ou cloison 22,
d’une part, et ladite partie centrale 38, d’autre part. Ils
sont ici au nombre de quatre, séparés de 90°, deux par-
tant de la cloison 22 et deux autres de la paroi latérale 24.
[0033] Ladite partie centrale 38 présente ici la forme
d’un disque. En variante, elle pourra être de forme an-
nulaire. En variante encore, elle pourra être absente, une
extrémité distale desdits bras 36 étant alors libre.
[0034] Comme on l’aura compris, après assemblage

du support 1 et de l’article 2, ceux-ci forment un ensem-
ble.
[0035] Comme illustré aux figures 7 à 12, 17 et 20, on
peut installer ledit ensemble dans un réceptacle d’ac-
cueil.
[0036] Selon l’invention, ledit support 1 est configuré
pour être positionné de façon amovible dans ledit récep-
tacle d’accueil 40. Il permet de la sorte d’installer et d’ex-
traire ledit ensemble du réceptacle 40. De la sorte ledit
réceptacle 40 peut être recyclé selon une filière commu-
ne appropriée, sans ledit article 2. Dans les modes de
réalisation, correspondant à ceux illustrés, où l’article 2
peut également être séparé du support 1, ledit support
1 pourra également être recyclé selon la même filière
que celle du réceptacle d’accueil, ledit support et ledit
réceptacle étant avantageusement en un matériau plas-
tique de même nature.
[0037] Dans l’exemple de réalisation des figures 1 à
12, ledit support 1 est configuré pour un positionnement
dans le réceptacle d’accueil 40 par l’intermédiaire de la-
dite armature 8.
[0038] Ledit réceptacle 40 comprend, par exemple,
une base ou socle 42 et un couvercle 44. Ledit réceptacle
40 est configuré pour recevoir de manière amovible au
moins l’un desdits ensembles sur ledit socle 42 et/ou ledit
couvercle 44. Ici l’ensemble comprenant le godet est des-
tiné à être accueilli dans le socle 42.
[0039] Toujours dans l’exemple illustré, ledit support 1
est configuré pour que ladite paroi de fond 26 de l’arma-
ture 8 soit située en regard d’une paroi de fond 46 d’un
compartiment 48 du réceptacle 40.
[0040] Pour autoriser ledit positionnement dans le ré-
ceptacle d’accueil 40, plus précisément ici dans ledit
compartiment 48, ledit support 1, plus précisément ici
l’armature 8, comprend des moyens d’encliquetage.
Dans l’exemple illustré, lesdits moyens d’encliquetage
sont configurés pour autoriser ledit positionnement par
un mouvement de pivotement, comme cela ressort mieux
des figures 8 à 10.
[0041] Lesdits moyens d’encliquetage comprennent
pour cela, notamment, des moyens 50 de mise en prise
et des moyens 52 d’accrochage. Lesdits moyens 50 de
mise prise et/ou lesdits moyens 52 d’accrochage sont
situés sur la paroi latérale 24 de l’armature 8. Ils sont ici
diamétralement opposés. Lesdits moyens de mise en
prise comprennent, par exemple, une nervure 54, desti-
née à s’insérer dans une gorge 56 située sur une paroi
latérale 58 de la base 42. Lesdits moyens d’accrochage
comprennent des pâtes élastiques 60 faisant cliquet
dans des ergots 62 formées sur ladite paroi latérale 58
de la base 42.
[0042] On peut remarquer que lesdits moyens 50 de
mise en prise, ladite ouverture latérale 16 et lesdits
moyens d’accrochage 50 sont situés angulairement dans
cet ordre le long de ladite paroi latérale 50, par exemple
sensiblement à 90° les uns des autres.
[0043] Pour la mise en place dudit ensemble dans ledit
compartiment 48, ladite armature 8 est d’abord appro-
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chée de la base 42 de sorte que la nervure 54 soit en
prise dans la gorge 56. La paroi de fond 26 de l’armature
8 est alors inclinée par rapport à la paroi de fond 46 dudit
compartiment 48, comme illustré aux figures 8 et 9. Un
effort axial est alors imprimé à l’armature 8 au niveau
d’une partie de la paroi de face avant 12, ce qui génère
un mouvement de pivotement autour d’un axe défini par
ladite nervure 54 et ladite gorge 56. Ceci provoque l’en-
cliquetage des pâtes élastiques 60 dans les ergots 62.
Ledit ensemble est alors dans la position illustrée à la
figure 10.
[0044] Comme illustré aux figures 7 à 10, ledit récep-
tacle 40 comprend avantageusement des pions 64 con-
figurés pour faire appui sur la face inférieure 30 de l’article
2. Lesdits pions 64 sont dimensionnés de sorte à contri-
buer à l’appui de l’article 2 contre la paroi de face avant
12. Ledit réceptacle comprend en outre alternativement
ou cumulativement des saillies 66, notamment issues de
ladite paroi de fond 46 du compartiment 48. Lesdites
saillies 66 sont configurées pour contribuer au maintien
en place de l’article 2 en formant une butée latérale, en
particulier au niveau de ladite ouverture latérale 16.
[0045] Ledit support 1 est configurée pour être extrait
dudit réceptacle d’accueil 2 par un effort portant, par
exemple, sur ladite paroi de fond 26 de l’armature 8.
[0046] Selon l’exemple illustré à la figure 11, le cou-
vercle 44 est configuré pour exercer un effort au niveau
d’un ou plusieurs plots 68, renforcés. Lesdits plots 68
sont situés entre lesdites pâtes élastiques 60. Ils partici-
pent à la définition de la paroi latérale 24 et de la paroi
de fond 26 de l’armature 8. Le couvercle 44 est configuré
pour exercer un effort selon un bras de levier sur lesdits
plots 68, en imprimant au couvercle un supplément de
rotation autour d’un axe d’articulation 70 du couvercle 44
par rapport à la base 42.
[0047] Selon une variante illustrée à la figure 12, l’effort
s’exerce par l’intermédiaire d’un doigt de l’utilisateur sur
la partie centrale 38 de la paroi de fond 26, à travers une
lumière situé dans la paroi de fond 46 du compartiment
48.
[0048] Comme illustré à la figure 13, en variante, ladite
armature 8 comprend plusieurs logements 10 pour ac-
cueillir chacun un article cosmétique 2. Lesdits loge-
ments 10 sont voisins les uns des autres. Chaque loge-
ment 10 a sa propre ouverture de face avant 14, entourée
au moins partiellement d’une partie de paroi de face
avant 12, et sa propre ouverture latérale 16. Les ouver-
tures latérales 16 des logements 10 voisins sont sépa-
rées par une cloison 72. On retrouve également, entre
autres, les bras 36 et les parties centrales 38 avec les
ouvertures de face arrière. Les godets sont ici de forme
carrée à coins arrondis et les logements 10 présentent
une forme adaptée. Ils pourront aussi être d’une autre
forme, notamment une forme circulaire, comme dans le
mode de réalisation précédent.
[0049] Dans une variante non illustrée, l’article cosmé-
tique comprend plusieurs godets, par exemple se suc-
cédant selon une direction unique sous la forme d’une

barrette. Ladite armature 8 comprend alors un seul lo-
gement 10 et une seule ouverture latérale d’insertion de
l’article 2. L’armature 8 comprend plusieurs ouvertures
de face avant 14, entourés au moins partiellement cha-
cune d’une partie de la paroi de face avant 12 et/ou plu-
sieurs ouvertures de face arrière.
[0050] Selon un autre exemple de réalisation illustrée
aux figures suivantes, ledit article cosmétique 2 com-
prend un miroir. Dans ce cas, l’ouverture de face avant
14 permet à l’utilisateur de rendre visible ledit article cos-
métique. L’utilisateur peut de la sorte se voir et se ma-
quiller.
[0051] Ledit support 1 comprend en outre un cache ou
enjoliveur 76, destiné à couvrir ladite paroi de fond 26 de
l’armature 8. Ledit cache 76 présente une forme sensi-
blement plane.
[0052] Ladite armature 8 reste similaire à celle évo-
quée plus haut hormis pour ce qui concerne la relation
avec le cache 76 et la mise en place dans le réceptacle
d’accueil 2.
[0053] Ledit cache 76 est, par exemple, encliqueté sur
ladite armature 8, notamment au niveau de la paroi laté-
rale 24 de ladite armature 8, ceci à l’aide d’un rebord 78
coopérant avec une nervure 80 ménagée dans ladite pa-
roi latérale 24 de ladite armature 8.
[0054] Selon la variante illustrée aux figures 14 à 17,
ledit rebord 78 est interrompu angulairement pour per-
mettre une insertion de l’article 2 dans l’armature 8 après
mise en place du cache 76.
[0055] Ledit cache 76 est avantageusement articulé
en rotation sur ladite armature 8 autour d’un axe ortho-
gonale à ladite paroi de fond 26 et passant par un centre
de ladite paroi de fond 26. Une telle rotation permet de
dissimuler l’ouverture latérale 16 après l’insertion de l’ar-
ticle cosmétique 2 dans le logement 10, notamment en
tournant ledit cache 76 de 180°.
[0056] Ladite rotation est réalisée, par exemple, par
articulation sur une couronne 82 réalisée sur une face
interne 84 du cache dans sa partie centrale, ladite cou-
ronne 82 coopérant avec des segments flexibles 84 en
arc de cercle de la partie centrale 38 de la paroi de fond
26 de l’armature 8. Ladite couronne 82 est en outre avan-
tageusement configurée pour appuyer sur ledit article 2
de sorte à favoriser son maintien dans ladite position de
mise en place.
[0057] Comme dans les modes de réalisation précé-
dents, l’article cosmétique 2 peut être extrait selon un
mouvement opposé à celui de son mouvement d’inser-
tion dans le logement 10.
[0058] Par ailleurs, ledit support 1 est configuré pour
un positionnement dans le réceptacle 40 d’accueil par
l’intermédiaire dudit cache 76.
[0059] Dans l’exemple illustré, l’ensemble formé par
ledit support 1 et ledit article cosmétique 2, en l’occur-
rence ledit miroir, est destiné à être logé, de façon réver-
sible, dans ledit couvercle 44, illustré plus en détail à la
figure 16.
[0060] Ledit couvercle 44 comprend, par exemple, une
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patte d’articulation 86 sur la base 42. Il pourra s’agir de
la patte servant à extraire l’autre armature 8, notamment
dans le cas où, comme ici, la base 42 accueille une ar-
mature 8 munie d’un godet et le couvercle 44 accueille
une armature 8 munie dudit miroir. Ledit couvercle 44
comprend en outre paroi annulaire 88 issue d’une paroi
de fond 90 dudit couvercle 44.
[0061] Ledit support 1 est configuré pour que ledit ca-
che 76 soit situé en regard de ladite paroi de fond 90 du
couvercle 44.
[0062] Ledit cache 76 comprend des moyens d’encli-
quetage 92 pour autoriser le positionnement du support
1 dans le réceptacle 2. Lesdits moyens d’encliquetage
92 sont situés sur une face externe 94 du cache 76. Il
s’agit ici d’une protubérance 96 sensiblement en forme
de champignon, destinée à coopérer avec la paroi an-
nulaire 88 du couvercle 44 selon un mouvement de pi-
votement plus particulièrement illustré à la figure 17. Le-
dit mouvement de pivotement permet aussi bien, quand
il est accompagné d’une pression, la mise en place du
support 1 dans le couvercle 44 que, lorsqu’il est accom-
pagné d’un mouvement de soulèvement, une extraction
dudit support 1 hors dudit couvercle 44. Ledit mouvement
de pivotement est obtenu, par exemple, par le doigt d’un
utilisateur appuyant sur la paroi de face avant 12 de l’ar-
mature 8.
[0063] Selon une autre variante illustrée aux figures
18 à 20, ledit rebord 78 est continu le long d’une péri-
phérie d’une paroi de fond 98 du cache 76.
[0064] Comme dans les modes de réalisation précé-
dents, l’article cosmétique 2 peut être extrait selon un
mouvement opposé à celui de son mouvement d’inser-
tion dans le logement 10.
[0065] Dans cette variante, ledit support 1 est égale-
ment configuré pour que ledit cache 76 soit situé en re-
gard de ladite paroi de fond 90 du couvercle 44.
[0066] Lesdits moyens d’encliquetage 92 sont confi-
gurés pour autoriser ledit positionnement du support 1
dans le réceptacle 2 par un mouvement vertical, c’est-à-
dire, orthogonal à une paroi de fond du couvercle. Ils sont
situés au niveau du rebord 78 du cache 76. Ils compren-
nent, par exemple, des pattes flexibles 100 situées ici
sensiblement à 120° les unes des autres. Lesdites pattes
flexibles 100 sont destinées à coopérer avec des formes
102 prévues en vis-à-vis dans une paroi latérale du cou-
vercle 44 pour l’encliquetage.
[0067] Ledit support 1 est configuré pour être extrait
dudit réceptacle d’accueil 2 par un effort d’extraction au
niveau d’une fente 103 située entre le cache 76 et le
réceptacle 2.
[0068] Ladite fente 103 est ménagée, par exemple, au
niveau d’un bord coupé 104 du support 1, notamment au
niveau d’un pied 106 formé le long du rebord 78 du cache
76, le long dudit bord coupé 104. Une telle fente 103
permet l’insertion d’un instrument pour extraire le support
1 du réceptacle d’accueil 2, en l’occurrence du couvercle
44, par un mouvement vers le haut permettant un désen-
cliquetage.

[0069] Dans une variante non illustrée, ledit pied 106
est muni d’une forme en creux suffisamment grande pour
que l’utilisateur puisse glisser un doigt dans celle-ci. Lors-
que ledit support 1 est en place dans le réceptacle 2,
ledit cache 76 est configuré pour que ladite forme en
creux soit accessible à l’utilisateur depuis le même côté
que ladite ouverture de face avant 14. L’utilisateur peut
alors extraire ledit support 1 à l’aide de son doigt par un
mouvement vers le haut permettant le désencliquetage.
[0070] Selon un mode de réalisation illustré à la figure
21, le couvercle 44 comprend une paroi latérale 200 et
une paroi de fond 202, amovible l’une par rapport à
l’autre. On constate que ladite paroi de fond 202 définit
le cache 76 dudit support 1. Cela permet de personnaliser
le réceptacle avec des décorations adaptées ou des mar-
quages différenciés en changement uniquement cet en-
semble.
[0071] Dans ce mode de réalisation, ledit support 1
reste amovible par rapport au réceptacle par l’intermé-
diaire dudit cache 76. Pour cela, ledit cache 76 et ladite
paroi latérale 200 du couvercle 44 présentent ici des pre-
mière formes 204 et contre-formes 206 destinées à s’en-
cliquetées l’une dans l’autre, en correspondance, notam-
ment selon une direction orthogonale audit cache 76.
[0072] Ladite armature 10 est, par exemple, enclique-
tée sur ledit cache 76, notamment par l’intermédiaire de
deuxièmes formes 208 et contre-formes situées en cor-
respondance sur la paroi latérale 26 de l’armature 10 et
ledit cache 76.
[0073] Lesdites deuxièmes contre-formes, non-visi-
bles, sont situées sur une face interne dudit rebord 78
du cache 76 et lesdites premières formes 204 sont si-
tuées sur une face externe du rebord 78 pour coopérer
avec les premières contre-formes 206, situées sur une
face interne de la paroi latérale 200 du couvercle 44.
Lesdites deuxièmes formes 208 sont situées sur une face
externe de la paroi latérale 26.
[0074] Selon une autre mode de réalisation, non illus-
tré, ledit support ne comporte pas de cache et il est con-
figuré pour être fixé dans le réceptacle par l’intermédiaire
de l’armature dudit support, comme dans le premier mo-
de de réalisation illustré aux figures 1 à 12, mais selon
un mouvement d’encliquetage vertical, c’est-à-dire simi-
laire au mouvement du support par rapport au couvercle
rencontré aux figures 18 à 20. Des formes et contre-for-
mes destinées à s’encliquetées l’une dans l’autre sont
prévues à cette fin, en correspondance, au niveau de la
paroi latérale de l’insert et de la paroi latérale du couver-
cle. La paroi de face avant de l’insert est munie d’une
encoche permettant à un utilisateur de glisser un doigt
ou un outil entre la paroi latérale du couvercle et la paroi
de face avant de l’armature pour retirer le support dudit
réceptacle. Pour le reste l’insert de ce mode de réalisa-
tion présente les caractéristiques de celui du mode de
réalisation des figures 1 à 12.
[0075] Il est à noter que ces modes de réalisation sont
applicables le cas échéant aussi bien à un support ac-
cueillant un godet qu’un miroir, ledit support étant destiné
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à être installé aussi bien dans une base que dans un
couvercle du réceptacle.

Revendications

1. Support (1) pour un article cosmétique (2), ledit sup-
port (1) étant configuré pour être positionné de façon
amovible dans un réceptacle d’accueil (40), ledit
support (1) comprenant une armature (8) définissant
un logement (10) pour ledit article (2), ladite armature
(8) présentant une paroi de face avant (12) présen-
tant une ouverture de face avant (14) permettant
d’accéder et/ou de rendre visible ledit article (2), la-
dite armature (8) présentant en outre une ouverture
latérale (16), ladite armature (8) étant configurée
pour une insertion dudit article (2) dans ledit loge-
ment (10), à travers ladite ouverture latérale (16),
par un mouvement de translation jusqu’à une posi-
tion de mise en place, ladite translation s’effectuant
par guidage dudit article à l’aide de ladite paroi de
face avant (12), ladite paroi de face avant (12) com-
prenant des butés (20, 22) destinées à maintenir ledit
article (2) en position de mise en place.

2. Support selon la revendication 1 dans lequel ledit
logement (10) est destiné à accueillir ledit article (2)
de façon amovible.

3. Support selon l’une quelconque des revendications
précédentes dans lequel ladite paroi de face avant
(12) est configurée pour recouvrir de façon continue
une partie périphérique d’une face avant dudit article
(2) en position de mise en place.

4. Support selon l’une quelconque des revendications
précédentes dans lequel l’une (20) desdites butées
(20, 22) et l’ouverture latérale (16) sont situées dans
une même portion angulaire.

5. Support selon l’une quelconque des revendications
précédentes dans lequel l’autre (22) desdites butées
(20, 22) est une butée d’arrêt du mouvement de
translation de l’article (2) dans le logement (10).

6. Support selon l’une quelconque des revendications
précédentes dans lequel ladite armature présente
un paroi de fond (26), opposée à ladite paroi de face
avant (12) de sorte que ledit article (2) se trouve entre
ladite paroi de fond et ladite ouverture de face avant,
ladite paroi de fond (26) étant munie de moyens élas-
tiques (28) de maintien dudit article (2) dans le loge-
ment (10) par appui contre la paroi de face avant
(12).

7. Support selon la revendication précédente dans le-
quel ladite paroi de fond (26) est munie d’une ou
plusieurs ouvertures (32) permettant à un utilisateur

d’accéder avec un doigt audit article (2) pour déclen-
cher son extraction dudit logement (10).

8. Support selon l’une quelconque des revendications
précédentes dans lequel ledit support (1) est confi-
guré pour un positionnement dans le réceptacle
d’accueil (2) par l’intermédiaire de ladite armature
(8).

9. Support selon l’une quelconque des revendications
précédentes dans lequel ledit support (1) comprend
en outre un cache (76) encliqueté sur ladite armature
(8).

10. Support selon la revendication précédente dans le-
quel ledit support (1) est configuré pour un position-
nement dans le réceptacle d’accueil (2) par l’inter-
médiaire dudit cache (76).

11. Support selon l’une quelconque des revendications
8 ou 10 dans lequel ledit support (1) comprend des
moyens d’encliquetage pour autoriser ledit position-
nement.

12. Support selon la revendication 11 dans lequel lesdits
moyens d’encliquetage sont configurés pour autori-
ser ledit positionnement par un mouvement de pivo-
tement.

13. Ensemble d’un support (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes et dudit article (2).

14. Réceptacle accueillant un ensemble selon la reven-
dication 13.

15. Réceptacle selon la revendication 13, prise dans son
rattachement à l’une quelconque des revendications
9 ou 10, ledit réceptacle comprenant un socle (42)
et/ou couvercle (44), ledit socle (42) et/ou ledit cou-
vercle (44) comprenant une paroi latérale (200) et
une paroi de fond (202), amovibles l’une par rapport
à l’autre, ladite paroi de fond (202) définissant le ca-
che (76) dudit support (1).
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